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Le 20 novembre 2009

Chères consœurs,

Chers confrères,

Pour bon nombre de personnes, le mois de décembre est un mois pour célébrer. Cependant, le mois de décembre est également un moment pour se rappeler que, partout dans le monde et ici au Canada, il y a encore beaucoup de travail à faire pour éliminer le fléau de l’injustice, de la maladie, de la discrimination et de l’oppression.

Le 1er décembre est la Journée mondiale du SIDA, le 3 décembre a été déclaré Journée internationale des personnes handicapées, le 6 décembre est la Journée nationale pour contrer la violence faite aux femmes (voir ci-joint) et le 10 décembre commémore la Journée internationale des droits de l’homme.

Journée mondiale du SIDA

Établie par l’Organisation mondiale de la santé en 1988, la Journée mondiale du SIDA offre à tous les secteurs de la société, y compris les syndicats, une occasion de souligner les conséquences de l’épidémie mondiale du VIH/SIDA. Bien que l’éducation du public et les nouveaux traitements aient éloigné le SIDA d’une condamnation à mort automatique dans les pays développés, le VIH/SIDA continue de causer des douleurs et des dommages incalculables dans la majeure partie du monde où l’accès aux services médicaux de base et aux médicaments antirétroviraux beaucoup moins coûteux est souvent hors de portée des personnes ordinaires.

Le thème de la Journée mondiale du SIDA de cette année est Accès universel et droits de la personne. Les leaders mondiaux se sont engagés à faire une réalité de l’accès universel à la prévention, l’éducation et les soins pour le VIH/SIDA, en reconnaissant que ce sont là des droits fondamentaux de la personne. Améliorer et protéger les droits de la personne sont primordiaux pour éradiquer le VIH/SIDA alors que les violations des droits de la personne alimentent la propagation du virus qui cause le SIDA. La Journée mondiale du SIDA nous offre à toutes et à tous l’occasion d’agir et de faire en sorte que les leaders respectent leurs engagements de voir à ce que les droits de la personne soient protégés et que les objectifs mondiaux pour la prévention, le traitement et les soins en matière de VIH/SIDA soient atteints.
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Journée internationale des personnes handicapées

Depuis 1992, les Nations Unies ont souligné le 3 décembre comme étant la Journée internationale des personnes handicapées, avec l’objectif d’améliorer la compréhension sur les questions de handicap et en attirant l’attention sur la dignité, les droits et le bien-être des personnes ayant un handicap. Selon les Nations Unies, une personne sur dix dans le monde entier vit avec un handicap, et les personnes ayant un handicap représentent 20 pour cent de la population vivant dans la pauvreté dans la majeure partie du monde. Les personnes ayant un handicap sont souvent confrontées à de la discrimination, de la stigmatisation et on leur refuse couramment des droits fondamentaux comme la nourriture, l’éducation et un emploi, un accès à la santé et aux services de santé de la reproduction.

Le thème de cette année pour la Journée internationale des personnes handicapées est Capacitation des personnes handicapées et de leurs communautés dans le monde entier. En mai dernier, lors de l’annonce du thème de cette année, les Nations Unies ont mentionné que bien que les pays membres aient pris des engagements pour assurer que les personnes ayant un handicap soient intégrées dans le cœur de la société, il y a souvent un ‘écart’ entre la politique et la pratique. 

Le 3 décembre est une journée pour réfléchir non seulement sur les progrès que le monde entier a faits dans la lutte pour la pleine intégration, mais également une journée pour réaffirmer qu’il reste encore beaucoup de travail à faire.

Journée internationale des droits de l’homme

Depuis 1948, le 10 décembre a été adopté comme étant la Journée internationale des droits de l’homme, marquant la journée où les Nations Unies ont adopté la Déclaration universelle des droits de l’homme. 

Ce 10 décembre, 61 ans après l’adoption de cette déclaration historique, nous espérons que des gens partout dans le monde souligneront la Journée des droits de l’homme en prenant à cœur le préambule de la déclaration :

« Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. »

Bien que nous soyons nombreux à rêver d’un monde où c’est vraiment la réalité, tristement, ici au Canada et à l’étranger, ce n’est beaucoup trop souvent pas le cas. Au Canada, la pauvreté, le racisme et d’autres formes de discrimination empêchent de nombreuses personnes de participer pleinement au sein de nos collectivités. Partout dans le monde, la guerre, la famine, la pollution et l’oppression empêchent des millions de personnes de réaliser leur plein potentiel.
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Consœurs et confrères, ne flanchons jamais quant à notre volonté de défendre nos propres droits, mais également les droits de la personne fondamentaux et la dignité de chaque femme, homme et enfant ici au Canada et à l’étranger. 

Alors que le mois de décembre approche, nous espérons que vous réaffirmerez toutes et tous votre croyance face aux droits fondamentaux de toutes les personnes, et que vous prendrez le temps de commémorer chacune de ces journées importantes. 

Nous vous prions d’accepter nos sentiments de solidarité.

Le président,







Le secrétaire-trésorier,
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Patrick (Sid) Ryan






Fred Hahn
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